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CONNAISSANCE DE L’ETABLISSEMENT 
 

PROPRIETAIRE/EXPLOITANT:   Monsieur Gabriel SUTTER 
    

ETABLISSEMENT : 1, rue Emile HAUG 
 67410 DRUSENHEIM 
 

STATUT JURIDIQUE :              Fonds : EURL « La Cigogne » - Gérant et associé unique : Monsieur Gabriel SUTTER 
 

  Murs : SCI « L’oracle des Anges » 
 

FORMATION / EXPERIENCE PROFESSIONNELLE:   
 
Monsieur Gabriel SUTTER est titulaire d’un Bac professionnel « Comptabilité et gestion des   entreprises» et d’un 
DUT« Technique de Commercialisation. Il dispose d’une expérience professionnelle d’une vingtaine d’année. En 2005 
Monsieur SUTTER prend la gestion de l’entreprise familiale. Il est secondé en cuisine par Pascal GOEHRY, qui occupe le 
poste de « Chef de Cuisine » au restaurant la Cigogne depuis 2004. Monsieur GOERHRY est titulaire d’un Baccalauréat 
Professionnel option« Cuisine ». Il dispose d’une expérience professionnelle de plus de 25 ans dans le domaine de la 
restauration. 
     
PROJET 
  
DESCRIPTION :   

Après neuf années d’exploitation et fort de son succès, Monsieur Gabriel SUTTER souhaite franchir une nouvelle étape 
dans sa vie d’entrepreneur. En rachetant les murs de l’entreprise de son père en avril 2013, Monsieur SUTTER peut 
envisager la modernisation de son outil de travail dans de bonnes conditions.  
 

Son projet porte sur la rénovation fondamentale de la salle du restaurant avec modification de l’entrée et création d’un 
salon de courtoisie. Le Bar du restaurant sera également restructuré, afin de le rendre plus fonctionnel et la cuisine sera 
équipée avec du nouveau matériel professionnel. Le projet de Monsieur SUTTER prévoit également de repenser son 
éclairage afin d’apporter une ambiance plus feutrée notamment grâce à la mise en place de lumières indirectes.   
 

Le gérant profitera de la mise en travaux de son restaurant pour restructurer les sanitaires et les rendre accessibles aux 
PMR. 
 

MONTANT TRAVAUX ELIGIBLES :  
Montant total H.T. estimé à : 103.674,57 €  
Montant H.T. éligible : 54.170,57 € 

  

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :  
 

Emprunt EURL 40.550 € Crédit Mutuel à 2.60% sur 84 mois 
      Emprunt SCI 55.000 € Crédit Mutuel à 2.70% sur 120 mois 

Département 67 8.126 €  
 

AIDE FINANCIERE SUSCEPTIBLE D’ETRE ACCORDEE ET CONTREPARTIES : 
 
 

S’agissant d’un projet situé en zone de plaine, il est proposé d’attribuer à Monsieur Gabriel SUTTER, gérant de la société 
d’exploitation du  restaurant «La Cigogne » une subvention au titre de la modernisation de restaurant estimée à 
8.126 € (selon critères et dans le respect du Régime de Minimis), correspondant à 15% du montant H.T éligible.  

L’aide financière est conditionnée par la mise en œuvre de contreparties élaborées suite au diagnostic effectué par la 
C.C.I. en partenariat avec l’ADT, à savoir : 
 

- Suivre un stage de formation sur les techniques de décoration de la salle de restauration  
- Engager les démarches nécessaires à l’obtention du titre de « Maître restaurateur »  

 

OBSERVATIONS :  
 

• Une partie des travaux sera pris en charge par la SCI, étant entendu que ces derniers ne sont pas éligibles 
(49.504 €) 

 
Bureau du 12 décembre 2013 

Avis : Favorable 
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